
Direction Départementale
des Territoires de la Charente

Demande Individuelle de reprise et/ou lâcher 
de lapins de garenne avec bourses et furet

(Art L424-11 du code de l'environnement)

NOM et Prénom du demandeur |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
(NOM) (Prénom)

Adresse : …………………………………………………………………………………………………

|__|__|__|__|__| ………………………………………………………..…………………

ou |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|   Email ____________________________ @ _______________  . ______

Ces reprises seront faites du |__|__|  |__|__|  20 |__|__| au |__|__|  |__|__|  20 |__|__|(période maximum 6 mois)

sur  la  commune  de  …………………………….……………………  avec  l’accord  des  propriétaires  des  terrains (1),  et  effectuées
au(x) lieu(x)-dit(s) suivant(s) :

- ……………………………………… - ……………………………………… - …………………..………………

- ……………………………………… - ……………………………………… - …………………..………………

Dans le but
(Cochez la case correspondante ci-dessous)

1° D’UN REPEUPLEMENT

Les lapins repris seront ensuite relâchés (après accord des propriétaires des lieux de lâchers)(1)  

sur cette même commune,

au(x) lieu(x)-dit(s) suivant(s) :
- ………………….………… - ……………..………………

- ………………………….… - ………..……………………
uniquement  si  le  lapin  n’est  pas  classé 
"nuisible" sur la commune désignée

sur la commune de ………………..…………..… 
au(x) lieu(x)-dit(s) suivant(s) :

- ……………………………… - ……………………………… - …………………..………………

- ……………………….…… - ……………………………… - …………………..………………

2° DE LES DETRUIRE SUR PLACE (seulement si le lapin est classé "nuisible" sur la commune de reprise)
(droit du propriétaire, possesseur ou fermier)(2)

Fait à ……………………………………., le  |__|__|  |__|__|  20 |__|__|

(Signature) 

Pour toute reprise ou lâcher de lapins de garenne dans un autre département, le demandeur devra avoir une autorisation correspondante.

AVIS DU PRESIDENT
de la Fédération des Chasseurs

 favorable  défavorable

Date : |__|__|  |__|__|  20 |__|__|
(Signature)

(1) - Joindre l’accord des propriétaires du lieu de la reprise
- Joindre l’accord des propriétaires du lieu du lâcher

(2) - Joindre (si destruction) une délégation du droit de destruction
Cette demande devra être envoyée à la

Fédération des Chasseurs - BP 18 ZE - 16400 PUYMOYEN
qui la transmettra après avis à la DDT 16
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